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RAPPORT GENERAL DE FORMATION 
L’an deux mil dix-sept et les 1er, 2, 3 et 4 octobre, s’est tenue dans le foyer des 

jeunes de N’Kourala,  une session de formation des acteurs de la société civile  de la 
commune de Kapolondougou sur le suivi et l’analyse budgétaire des collectivités 
territoriales, à la suite d’une 1ere sur le processus budgétaire des Collectivités 
Territoriales organisée par la Coordination Régionale de la société Civile de Sikasso. 

I – DE LA CEREMONIE D’OUVERTURE : 

Elle a été présidée par le Secrétaire Général de la Commune de 
Kapolondougou, en l’absence des membres du bureau communal, tous en atelier à 
Sikasso. Il a souhaité la bienvenue aux participants, il a placé l’atelier dans son  
contexte, invité les participants à plus d’assiduité, de patience et a déclaré ouvert le 
dit atelier. 

II- DE LA DESIGNATION D’UN PRESIDENT ET DES RAPPORTEURS 

Un bureau de deux membres a été mis en place et l’atelier a été baptisé 
« Bendougou » : 

 Chef de village : Mamadou SANOGO,  Chef de village de N’Kourala 

 Adjointe : Natogoma SANOGOO, Présidente de la Coordination des 

Associations et Organisations féminines de la commune de Kapolondougou 

 Rapporteurs généraux: 

Mamadou Labass KONE, Secrétaire Général de la Commune de Kapolondougou 

Abdoulaye DANIOGO, Représentant de l’Amupi  

III- DES OBJECTIFS DE L’ATELIER : 

L’objectif global visé par cet atelier de formation est de renforcer les capacités des 
membres des organisations de la société civile de la commune de Kapolondougou 
sur les notions de suivi et d’analyse des budgets des collectivités territoriales. 

Les objectifs spécifiques visés par l’atelier sont: 

Initier les participants sur les notions de suivi et d’analyse des budgets des 
collectivités territoriales; 

 Promouvoir la transparence dans la gestion des finances locales ; 

 Outiller les participants pour une duplication de ladite formation en vue d’un suivi du 

processus budgétaire des Collectivités Territoriales. 

IV-  DU DEROULEMENT DES ACTIVITES : 

1- La durée des travaux : Comme lors de la session de formation précédente, les 

travaux se sont déroulés de 8 heures 30  à 13 heures 30 minutes avec deux 

pauses (pause-café et pause déjeuner). 

2- La méthodologie : Celle utilisée a été participative à travers le brainstorming, 

la projection suivie de commentaires et des exercices pratiques en plénières. 
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3- Les modules de la formation et les formateurs :   

La formation a porté sur les modules suivants : 

 Le processus budgétaire des collectivités territoriales 

- Le processus budgétaire des Collectivités Territoriales: phase d’élaboration du  budget 

des Collectivités Territoriales  

- Le processus budgétaire des Collectivités Territoriales: phase d’exécution  du 

budget des Collectivités Territoriales 

- Le processus budgétaire des Collectivités Territoriales: phase de contrôle  de l’exécution 

du budget des Collectivités Territoriales 

 Les notions techniques de suivi et d’analyse du budget des collectivités 

Les modules ont été présentés pendant quatre jours par : 
- M. Ibrahima SANOGO,  

- M. Sidiki TRAORE,  

Tous membres du Groupe Régional du Suivi Budgétaire de la société civile de 
Sikasso  

Le module introductif sur la présentation de la formation 

Les  activités proprement dites de la journée ont commencé par un test de mise à 
niveau des participants à la formation. Il a consisté par la définition et le contenu 
des concepts suivants : (1) la décentralisation, (2) la régionalisation, (3) les 
collectivités territoriales, (4) la tutelle, (5) les principes directeurs de la politique de 
décentralisation du Mali, (6)le PDESC, (7) le Budget,(8) les ressources 
financières, (9)la société civile,(10) l’approche basée sur les droits humains. 

Après la synthèse des travaux, les définitions suivantes sont retenues : 

La décentralisation est un mode d’organisation administrative et institutionnelle, par 
lequel l’Etat transfère une partie de ses attributions à des collectivités dotées de la 
personnalité juridique 

Tous ces territoires sont érigés en collectivités territoriales. Les organes dirigeants de 
toutes ces collectivités seront désormais élus aussi au suffrage universel tous 
comme les maires des communes. 

La collectivité territoriale : Entité territoriale dotée de l’autonomie financière et de 
gestion et de la personnalité juridique : commune, Cercle, Région. Il a été clairement 
défini, qu’aucune hiérarchie n’est instituée entre ces trois niveaux de collectivités 
territoriales. 

La régionalisation : Le projet d’accord pour la paix et la réconciliation au Mali issu du 
processus d’Alger (version du 25 février 2015) conforte le rôle prééminent des 
régions en matière de développement économique, social et culturel en leur confiant 
notamment un rôle nouveau de planification. Enfin, il leur reconnaît la capacité 
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d’établir et appliquer des impôts et recettes propres, sur la base de paramètres 
déterminés par l'État. 

La tutelle : Elle consiste en une double fonction d’assistance et de conseil et de 
contrôle de légalité. En principe, l’assistance-conseil est exercée à la demande d’une 
collectivité, mais elle peut en pratique être suscitée à l’initiative de l’autorité de tutelle. 

Les principes directeurs de la politique de décentralisation du Mali : Il s’agit de : (i) 
l’unité nationale et l’intégrité du territoire ; (ii) la libre-administration des collectivités 
territoriales; (iii) le respect des spécificités locales ; (iv)  la gestion démocratique au 
plan local ; (v) la subsidiarité 1; (vi) le renforcement de la maîtrise d’ouvrage par les 
collectivités territoriales. 

Le Programme de Développement Economique, Social et Culturel (PDESC). 

Le PDESC est le Programme de Développement Economique, Social et Culturel de 
la collectivité territoriale pour 5ans. 

Le processus d’élaboration du PDSEC a été caractérisé comme : 

• inclusif : d’autant plus qu’il fait intervenir non seulement tous les services 
techniques, les ONG et les prestataires de services, mais aussi, toutes les 
catégories sociales, y compris les femmes, les jeunes et les groupes sociaux 
marginalisés ou minoritaires 

• itératif et continu: Car il ne constitue pas un évènement unique, mais, il 
comporte des révisions et des approfondissements constants et réguliers. 

• unifiant: Il vise à établir: 

- De nouvelles relations horizontales entre l’ensemble des acteurs; en 
contribuant à accroitre le capital social (à savoir l’ensemble des réseaux locaux 
de solidarité et d’entraide) 

- De nouvelles relations verticales entre les entités locales/ régionales et l’Etat 
central, en fonction des principes essentiels de la bonne gouvernance, à  savoir, 
la subsidiarité et la complémentarité.  

• transparent: les consultations et les prises de décision ont lieu d’une manière 
libre, démocratique et ouverte, ce qui permet aux populations de disposer de 
l’information nécessaire. 

Le PDESC est traduit en Plan d’Action Annuel (PAA) servant à alimenter le budget 
annuel de la collectivité territoriale. 

1. Le budget : 

Le budget est l'acte par lequel est prévu et autorisé l'ensemble des charges et des 
ressources des collectivités territoriales pour un an.les principes suivants ont été 
évoqués et expliqués : annualité, universalité, équilibre réel, spécialité, non 
compensation, unité. 
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Le budget primitif est établi et voté en équilibre réel avant le 31 octobre. 

L'exercice budgétaire commence le 1er  janvier et finit le 31 décembre de la même 
année. 

2. Les documents budgétaires, qui sont au nombre de trois ont été cités :  

- le budget primitif. Son exécution commence à partir du 1er janvier de 

l’année à laquelle il s’applique et prend fin le 31 décembre de la même 

année.  

- le budget additionnel : Le budget additionnel est destiné à corriger et à 

ajuster les prévisions du budget primitif. C’est un acte ou document de 

report, car il permet de reporter les résultats de l’année passée au budget 

de l’année en cours. 

-  et les décisions modificatives : Il s’agit de décisions du conseil de la 

Collectivité qui modifient le budget primitif en cours d’année. 

Les grandes étapes de l’élaboration du budget ont été ainsi schématisées : 

• Elaboration du Plan d’Action Annuel 

• Elaboration de l’avant-projet du budget 

• Vote du projet du budget 

• Approbation du budget 

Quant aux acteurs intervenants dans l’élaboration du budget, ils ont été cités. 
Ils sont entre autres : 

• Le Président du conseil de la collectivité 

• La Commission finance: 

• Les Services déconcentrés de l’Etat 

• Le Citoyen 

• Le Conseil de la collectivité 

• L’autorité de Tutelle 

Le rôle et responsabilités de tous un chacun ont été définis ce qui a mis fin aux 
travaux du jour 1. 

Les travaux du jour 2 ont démarré par la présentation, l’amendement et l’adoption 
du rapport du jour 1. 

Les modules du jour ont porté sur l’exécution du budget des collectivités. De la 
projection l’atelier a retenu entre autre schématiquement : 

 Exécution des recettes 

L’exécution du budget en recette passe par quatre grandes étapes : la constations, la 
liquidation, l’ordonnancement et le recouvrement. 

 La constatation qui est La constatation des droits est l’ensemble des opérations 

administratives qui concourent d’une part à la recherche de la matière imposable, 

c’est-à-dire ce sur quoi va reposer l’impôt (revenu, terrain, véhicule, etc.) et 

d’autre part à la détermination de la base imposable (la quantité de la matière 

imposable prise en compte dans le calcul  du montant de l’impôt). 
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 La liquidation de la recette qui consiste, pour l’ordonnateur, à déterminer le 

montant des recettes susceptibles d’être recouvrées (TDRL, patentes, taxes 

armes, taxes bétail, autres impôts et taxes). Cette évaluation est faite à partir de 

la situation des contribuables (recensement) et en appliquant les taux prévus et 

en tenant compte d’autres facteurs (dégrèvements, exonérations, etc.). 

 L’ordonnancement (émission de l’ordre de recette) : Il se traduit par l’émission 

par l’ordonnateur d’un titre de perception appelé ordre de recettes numéroté, 

daté, arrêté et signé par le maire en précisant les adresses des redevables et les 

chapitres concernés du budget.  

 Le recouvrement des recettes : Le comptable, avant de procéder au 

recouvrement  de la créance, procède à la prise en charge du titre de recette qui 

lui a été transmis par l’ordonnateur. Cette prise en charge consiste à effectuer 

dans un premier temps un ensemble de contrôle pour s’assurer de la validité de 

la créance.  

 
 Exécution des dépenses 

L’exécution des dépenses passe généralement par quatre grandes phases : 

 La phase d’engagement  

L’engagement de la dépense signifie que la collectivité reconnaît qu’elle doit de 
l’argent aux : 

- commerçants auprès desquels elle a fait des commandes (fournitures, 

équipement) ; 

- bureaux d’études et aux entrepreneurs avec lesquels des contrats ont été 

signés ; 

- salariés de la collectivité territoriale avec lesquels des contrats de travail ont 

été signés; 

- etc. 

 La phase de liquidation 

La liquidation de la dépense consiste à déterminer avec précision le montant à payer 
par la collectivité territoriale au prestataire après service fait. Cela passe par la 
vérification des documents qui justifient la dépense (mémoires, factures, décomptes) 
pour certifier que ceux-ci ont été correctement établis et sont conformes à l’acte 
d’engagement (contrat par exemple). Elle consiste également à vérifier que la 
livraison du bien ou de la prestation de service a été effectuée. C’est la règle du 
service fait qui interdit de payer d’avance le créancier de la collectivité territoriale 
avant qu’il ne se soit exécuté du contrat. 

 Etablissement des mandats de payement 

Le mandat est l’ordre donné par l’ordonnateur au receveur municipal (percepteur) de 
payer une dépense de la collectivité. Dès qu’il a été certifié que le prestataire s’est 
bien exécuté de son contrat,  l’ordonnateur établi et signe un mandat en précisant 
les noms, prénoms et adresses des bénéficiaires. L’ordonnateur joint également au 
mandat  les pièces justificatives de la dépense (factures, contrats,…) 
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 Paiement qui consiste après vérification, de la régularité de la dépense, le 

comptable public procède au paiement au fournisseur (créancier) 

Les travaux du jour 2 ont continué  avec le module « Le Contrôle  du budget » 

L’atelier a retenu entre autres qu’il y’a un contrôle à priori du budget par la tutelle 
qui commence aussitôt dès la réception du budget et des documents qui 
l’accompagnent. La tutelle procède à leur contrôle pour s’assurer du respect de 
toutes les dispositions juridiques relatives à l’élaboration du budget de la collectivité 
territoriale. Ce contrôle porte sur la délibération et le budget: 

Le contrôle sur la délibération porte sur   

Le respect des consultations préalables  

Le respect de la procédure de convocation ; 

La régularité de la tenue des sessions (quorum, présidence, etc.) ; 

Le respect de l’expression de la volonté des membres de l’organe délibérant (mode 
de scrutin, majorité, vote, etc.). 

Le contrôle sur le budget porte sur : 

Le respect des principes budgétaires : annualité, unité, universalité et équilibre réel ; 

Le respect de la nomenclature ; 

L’inscription des dépenses obligatoires : traitement et indemnités du personnel, frais 
de fonctionnement des services, primes des assurances obligatoires, cotisation des 
collectivités territoriales aux organismes de sécurité sociale et de retraite du 
personnel en fonction dans les services de la collectivité, entretien du patrimoine, 
remboursement de la dette (capital et intérêts, etc.) ; 

Le respect des procédures de consultation et d’information ; 

L’existence du prélèvement obligatoire sur les recettes de fonctionnement. 

Le contrôle à posteriori, est effectué par les corps de contrôle des structures de 
l’administration publique, (le Contrôle Général des Services Publics, l’Inspection des 
Finances et les inspections ministérielles spécialisées), par le Bureau du Vérificateur 
Général, par l’organe délibérant et par la Section des Comptes de la Cour Suprême. 
Dans le cas précis des Collectivités Territoriales, il s’agit de l’Inspection de l’Intérieur. 
Cela mit fin aux travaux de la 2ème journée. 

Les travaux de la 3ème journée ont commencé par le rappel de ceux du jour 
précédant. Après quoi, le thème du jour a été introduit. 

Il a été traité les points suivants : 

Qu’est-ce qu’un suivi citoyen du budget des collectivités territoriales? 

Puisque le citoyen doit s’intéresser aux questions de développement de sa 
collectivité,  
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L’exercice du suivi citoyen va, donc, consister pour la population à engager des 
actions de collecte et de traitement réguliers des données/informations sur les 
actions de développement planifiées et budgétisées au titre d’un exercice budgétaire 
afin de s’assurer de la mise en œuvre satisfaisante des activités prévues. 
Cependant, l’exercice de ce suivi n’aura d’impact que lorsqu’il est conduit par un 
groupe organisé, agissant au nom de la population.  

L’objectif principal du suivi citoyen du budget des collectivités territoriales est qu’il 
vise à promouvoir la transparence, la participation et la redévabilité par les 
collectivités territoriales.  

Il s’agit, entre autres, d’obliger l’organe d’exécution (Bureau communal par exemple) 
à respecter les autorisations qui lui ont été données par l’organe délibérant (le 
conseil communal) à empêcher toute utilisation irrégulière des deniers publics et à 
promouvoir l’efficacité des dépenses de la collectivité. 

Le suivi citoyen du budget des collectivités permet par une gestion efficace et 
efficiente des ressources publiques  de lutter contre un ensemble de faiblesses dont 
entre autres : La corruption, le détournement de fonds; les considérations politiques; 
l’assimilation parfois des fonds publics aux fonds personnels, le déficit de 
transparence; le manque d’indépendance des organes de contrôle... 

De ces faiblesses, découle la dépendance persistante des collectivités territoriales de 
l’aide de l’Etat et de celle des partenaires au développement. 

Pour aboutir à de bons résultats, il est indispensable entre autres de : 

• Connaitre l’organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales; 

• Intervenir aussitôt que possible ; 

• Multiplier les démarches, les arguments, recouper les sources d'information ; 

• Voir plusieurs décideurs, ne négliger aucun niveau hiérarchique, aucune 

institution ; 

• Se débarrasser de préjugés ;  

• Définir un objectif clair ; 

• Être réaliste, tenace et intègre; 

• Travailler le contenu et la formulation des messages. 

• Utiliser les media; 

Au vu de tout ce qui précède, le suivi du budget des collectivités territoriales permet, 
entre autres: 

• de s’assurer de l’utilisation efficace et efficiente des ressources publiques, 

mais aussi de l’effectivité des investissements prévus; 

• d’apprécier l’écart entre les prévisions et les réalisations; 

• d’identifier les obstacles et les facteurs de succès ; 

• de lever les obstacles à la participation des citoyens à la prise de décisions; 

• de compléter les mécanismes publics de suivi budgétaire.  

Finalement, il a été fortement demandé de bien comprendre que : Le suivi citoyen est 
un vecteur de changement de pratique et de comportement, mais ne s’improvise pas 
et ne se confond pas à un règlement de compte. 
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Les activités de la 4ème journée ont commencé par la révision sur les questionnaires 
du jour précédent : qu’est-ce qu’un suivi citoyen du budget. Ensuite sur le thème de 
la journée qu’elles sont les notions techniques sur l’analyse du budget.  

Il a été convenu que le concept d’analyse du budget des collectivités se définit 
comme un « examen méthodique permettant de distinguer les différentes parties 
d’un problème et de définir leurs rapports » ; que le budget repose sur une Politique, 
un Programme, un Projet ou un plan dont il n’est qu’une traduction chiffrée. C'est 
pourquoi les analyses budgétaires ne sont pas de simples analyses financières mais 
sont résolument orientées vers l’analyse des politiques qui se « cachent derrière » 
les décisions budgétaires des politiques qui se « cachent derrière » les décisions 
budgétaires. 

L’analyse budgétaire permet de lutter entre autres contre certains fléaux dont : la 
déviation de l’utilisation des ressources de leurs objectifs initiaux ; le mauvais ciblage 
des dépenses sur les priorités ; la faible production des résultats intermédiaires et 
finaux escomptés ; et le faible impact sur le développement.  

Un schéma pour une meilleure analyse budgétaire a été présenté et largement 
expliqué et commenté en s’inspirant de données du budget 2016 de la commune de 
Kapolondougou. 

La présentation des objectifs d’analyse, les champs d’analyse et choisir les 
méthodes, outils et instruments de collecte et  l’analyse des données. Le tableau de 
collecte des données budgétaires a été projeté, lu et expliqué par le facilitateur. A 
l’introduction des calculs et d’outils de collectes d’analyse budgétaire. Des exemples 
de calcul sur le pourcentage et des dépenses ont été traités avec les participants. 

Ce qui a mis fin aux travaux de la session de formation. 

V-DES RECOMMANDATIONS 

L’atelier recommande :  

 L’augmentation du nombre de jour pour un atelier aussi capital 

 L’augmentation du nombre des participants 

 La dotation des participants en cahier de participants 

 La disponibilité de cahier de participants en langue nationale 

VI- DES REMERCIEMENTS : 

L’Atelier remercie : 

- Les formateurs pour leur disponibilité et la clarté des exposés 

- Le groupe de suivi budgétaire pour sa bonne volonté envers les communes de 

Sikasso 

- Le royaume de Danemark pour son soutien à la cause du développement du 

Mali en général, et de la région de Sikasso en particulier. 

VII   Conclusions : 

D’une manière globale, la formation a répondu aux  attentes des participants. 
Autant certains avaient des préoccupations qui ont trouvé satisfaction, autant 
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notre (formateurs) participation a été active. D’une manière générale, pour les 
participants le contenu de la formation a été dense, intéressant et enrichissant, 
les échanges francs et fructueux. 

La modération a été excellente et la logistique très bonne. Les travaux de groupe, 
et les plénières ont été les temps forts 

Les participants à la formation ont tous souhaités la capitalisation de cette 
formation par la production d’un rapport traduit en langue bamanakan, aussi ils 
souhaitent avoir une attestation de formation 

VIII- DE LA CEREMONIE DE CLÔTURE 

Elle a été présidée par le 1er Adjoint au Maire de la Commune de 
Kapolondougou.  Dans son allocution, il s’est réjoui de la tenue de cet atelier à 
N’Kourala et a espéré que d’autres formations du genre vont suivre. Il a remercié les 
formateurs et les participants avant  de déclarer clos les travaux du dit atelier à 
10h30 mn, il a souhaité bon retour à tous les participants dans leurs foyers 
respectifs. 

Rapporteurs : 

Ibrahima SANOGO 

          Sidiki TRAORE 

    

 Fait à N’Kourala,  le 04 Novembre  2017 

 
 


